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Pourvoi n° 14-22608

Motifs : "Mais attendu que l'arrêt retient que, si la société Sobotram transports et logistique
[sise en France] n'est intervenue que sur le territoire français, elle a opéré dans le cadre d'un
seul contrat de transport dont l'exécution a été confiée à plusieurs transporteurs successifs et
qui était soumis à la Convention de Genève du 19 mai 1956 relative au contrat de transport
international de marchandises par route (dite CMR) , comme le démontrent les documents
de suivi qu'elle a elle-même complétés lors du chargement des conteneurs et auxquels était
annexée la lettre de voiture CMR ; qu'ayant ainsi retenu que le contrat présentait un caractère
international et que la partie exécutée par la société Sobotram transports et logistique n'était
pas détachable, c'est à bon droit que la cour d'appel, après avoir constaté que les parties
n'avaient pas choisi la loi applicable à ce contrat, l'a déterminée conformément à l'article 5 du
règlement (CE) n° 593/2008 du 17 juin 2008 (…) ; qu'ayant relevé que l'exécution avait été
confiée à un transporteur ayant sa résidence en Suisse, mais que les lieux de chargement ou
de livraison et la résidence de l'expéditeur n'étaient pas situés dans ce pays et qu'il ne résultait
pas, par ailleurs, de l'ensemble des circonstances de la cause que le contrat présentât des
liens manifestement plus étroits avec la France, au sens de l'article 5.2 du règlement [sic ;
comprendre 5.3], c'est exactement que la cour d'appel en a déduit que la loi italienne du lieu
de livraison était applicable en vertu de l'article 5.1, de sorte que l'article L. 132-8 du code de
commerce français ne pouvait fonder la demande de la société Sobotram transports et
logistique ; que le moyen [faisant grief d'une violation de l'article 3 du code civil et de l'article L.
132-8 du code de commerce] n'est pas fondé (…)".
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